
Conseil départemental du 17 juin 2022 
Annexe 3 à la délibération n°   A 

Pacte d’actionnaires de la SEM AMENAGEMENT 77 

conclu entre 

Le Conseil Départemental de Seine et Marne  

La Communauté d’agglomération Paris Vallée de la Marne 

La Communauté d’agglomération Marne et Gondoire 

La Caisse des Dépôts et Consignation (Banque des Territoires) 

En présence de la SEM AMENAGEMENT 77 
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